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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 

20 DECEMBRE 2022 
 
 

I. 
 
 
L'an deux mille vingt-deux et le 20 décembre à 10h30 heures, les associés de la société 
par actions simplifiée Compagnie Fiduciaire Franco-Allemande (COFFRA), au capital de cent 
mille euros se sont réunis en assemblée générale extraordinaire au siège social, sur 
convocation qui leur a été faite par le Président. 
 
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l'Assemblée 
en entrant en séance. L'Assemblée est présidée par Monsieur Kurt Schlotthauer, Président 
de la société, Madame Sylvie Patat est désignée comme secrétaire. 
 
La société COMEXPERT, Co-commissaire aux comptes titulaire, dûment convoquée, est 
absente et excusée. 
 
La société SEFAC, Co-commissaire aux comptes titulaire, dûment convoquée, est absente 
et excusée. 

 
La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par le Président et le Secrétaire désigné 
permet de constater que le quorum est atteint. L'assemblée peut ainsi valablement 
délibérer et est déclarée régulièrement constituée. 
 
 
 

II. 
 
 
Monsieur le Président déclare la séance ouverte et met à la disposition des associés : 
 

- les convocations adressées aux associés et au Commissaire aux Comptes, 
 
- la feuille de présence de l'assemblée, 

 
- le rapport du Président, 

 
- le texte des résolutions soumises à l'approbation de l'assemblée, 
 
- les statuts de la société et tous les autres documents nécessaires à l’information 
des associés, 
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Monsieur le Président fait observer que la présente assemblée a été convoquée 
conformément aux dispositions de l’article 19 des statuts et déclare que les documents et 
renseignements visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition 
au siège social, depuis la convocation de l'assemblée. 
 
 
L'assemblée lui donne acte de ces déclarations. 
 
 
 

III. 
 
 
Monsieur le Président déclare ensuite que l'assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre 
du jour suivant : 
 
- Changement de la dénomination sociale et modification corrélative de l’article 2 des statuts de la 

Société ;  
- … ; 
- Questions diverses ; 
- Pouvoir en vue des formalités. 
 
 
Puis il donne lecture du rapport du Président. 
 
Monsieur le Président déclare alors la discussion ouverte et diverses observations sont 
échangées. 
 
Personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président met aux voix les résolutions 
suivantes figurant à l'ordre du jour : 

 
 

Première résolution 
 

Les associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président décident de modifier 
la dénomination sociale de la Société qui sera désormais : « Compagnie Fiduciaire Franco-
Allemande ».  
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité 
 
 

Deuxième résolution 
 

Comme conséquence de la résolution précédente, les associés décident de modifier 
corrélativement l’article 2 des statuts qui sera désormais rédigé ainsi qu’il suit : 
 
« Article 2 – Dénomination 
 
La dénomination sociale est : 
 
Compagnie Fiduciaire Franco-Allemande  
 
[…]» 
 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité 
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Troisième résolution 
 
… 

 
 

Quatrième résolution 
 
… 
 

 
 
 

Cinquième résolution 
 
Les associés donnent tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité 

 
 

Sixième résolution 
 
Questions diverses 
 
Néant 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée 
à 10h45 heures. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par les 
membres du bureau. 
 
 
 
 
 
Le Président         Le Secrétaire 
















